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COMMUNICATION RELATivE A LA REPRESENTATION pE LA CHINE 

Note du Secr6taire général 

Le Secrét~ire général a l'honneur de transmettre ci-joint aux Membres de 

lrAssemblée générale le texte d'une communication adressée par la délégation de la 

Rép~blique populaire polonaise au Président de la première session extraordinaire 
~ 

d 1 urgence de l'Assemblée générale (voir No 1 ci-dessous} et de sept communications 

adressées au Secrétaire général (voir Nos 2 à 8 ci-dessous). 

1. Note verbale, en date du 1er novembre 1956, de la délégation de la 
République~Eulaire polonaise 

La délégation de la République populaire polonaise présente ses campltments 

au Président de la pr~ière session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée 

générale et a 1 1honneur d'appeler son attention sur ce qui suit : 

Le seul représentant légitime du peuple chinois est la République populaire 

de Chine; elle a par conséquent un titre légal à siéger dans tous les organes des 

N~tions Unies. Pour ce motif, la délégation de la République populaire polonaise 

proteste catégoriquement contre le fait que la République populaire de Chine a été 

empê~hée de prendre part aux travaux de la présen~ Assemblée et que sa place a 

été usurpée par des personnes qui ne représentent pas le peuple chinois. 

La délégation de la Pologne vous prie de bien vouloir communiquer la présente 

déclaration aux Membres de 1 1Assemblée générale, pour leur infor.mation. 



2. rmanent de la 

Au sujet de l'examen de la question des pouvoirs des délégations à la session 

extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale, j'ai l'honneur de déclarer ce 

qui suit : 

Comme on le sait, le Gouvernement de la République populaire d'Albanie 

considère que le seul gouvernement réel et légitime de la Chine est le Gouvernement 

de la République populaire de Chine. C'est pourquoi la dél6gation albanaise déclar

qu'elle ne reconnaît pas comme valables les pouvoirs présentés par la délégation du 

Kouomintang et que le représentant de la Chine ne peut être qu'une délégation du 

Gouvernement de la République populaire de Chine. 

Je vous prie de bien vouloir faire figurer la présente déclaration de la 

délégation albanaise au procès-verbal de la session extraordinaire d'urgence de 

l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la République 
populaire d'Albanie auprès des Nations Unies 

Sigpé : Reis MALILE 

3. Lettre, en ddte du 1er novembre l 6 du re résentant er.manent de la 
R ~ublique populaire de Bulgarie aBEr s Nations Unies 

Au sujet de l'examen de la question des pouvoirs des délégations à la session 

extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale, J'ai l'honneur de déclarer ce 

qui suit : 

Comme on le sait, le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie 

consid~re que le seul gouvernement réel et légitime de la Chine est le Gouvernement 

de la République populaire de Chine. C'est pourquoi la délégation bulgare déclare 

qu'elle ne reconnaît pas comme valables les pouvoirs présentés par la délégation 

du Koucmintang et que le représentant de la Chine ne peut être qu'une délégation 

du Gouvernement de la République populaire de Chine. 

Je vous prie de bien vouloir faire figurer la présente déclaration de la 

délégation bÙlgare au procès-verbal de la session extraordinaire d'urgence de 

l'Assemblée générale. 

L'Ambassadeur, représentant permanent de la 
République populaire de Bulgarie auprès des 
Nations Unies 

Sig_né Peter VOUTOV 
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4. fettrez en Çl.a~e du 1er novembre 1256, du rep~ent~t de la Ré;rubliq,:te 
soeiaJ :5. s t;e sc:' -~.C·t.:i.c lH~ de Bi6lorussie à J.a ses~ion extraor.:li.nai:re de 
- _ ... _- * --..... _,...,...,.,. ... ~---· -:~..;;;.;-.....;.;..;~;.,;..;.;..;;.,;;..;;.,.=-.-~---

1' .. '~Go~.::x.Jù.~e g·,Sué~·~_;.b:s lJadons Un~ 

J 1ai lthonneur de vous informer de ce qui suit : 

La délégation de la République social:tste soviétique de Biélorussie estime 

nécessaire de déclarer que seul un représentant légitime désigné par le 

Gouvernement cent:tal du peuple de la République populaire de Chine ;peut représenter 

la Chine à la session extraordinaire de l'Ass~blée générale des Nations Unies. 

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne reconna!t pas au repré

sentant du Kouomintang le droit de représenter la Chine à la session extraordinaire 

de l'Assemblée générale. ,. 

Je vous saurais gré de bien vouloir fair~ r~produire cette lettre comme 

document officiel de 1 1 Ass.embJ.ée générale. 

5· 

Le représentant de la République socialiste 
sov:,tiq:uc de B::.élor·u.ssie à. la session extra
ordinaire de l'Assemb~Ce générale dea Nations Unies 

Signé : A. GOURINOVITCH 

Note ve~bale, e~ date du 1er nçvembre_!~56, de la Mîssion per.manunte de 
la ÎÎ'ché::::vb1.o~;a~l~lie a·1.;pr!;s des Nations Unies 

La Mission permanente de la Tchécoslovaquie auprès des Nations Unies présente 

ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et a 

1 1 honneur de 1' iilf'c::rter q,ue le Gouvernement tchécoslovaque ne reconnaîtra, comme 

représentants légitimes de la Chine à la session extraorrlinaire d 1 urgence de 

l' Assembl8e gén0:.,:le comoqp.éc en vertu de la résolution S/3721 que le Conseil 

de sécurité a ado.Qtée, J.e 31 octobr\.! 1956, que les représenta:c.ts dûment désignés 

par le GouvernemGnt central du peuple de la République populaire de Chine. 

La Mission permanente de la Tchécoslovaqtde auprès de l'Organisation des 

Nations Unies saisit cette occasion de renouveler au Secrétaire général les 

assurances de sa très haute considération. 



.@riginal : FRANCAI§.] 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que la délégation de la 

République populaire roumaine considère que seuls les délégués du Gouvernement 

central populaire de la République populaire de Chine représentent l~galement la 

Chine et en conséquence ne reconnaît pas aucune autre représentation. 

1· 

Le représentant permanent de la Roumanie 
à l'Organisation des Nations Unies 

Signé Athanase JOJA 

J'ai l'honneur de vous informer de ce qui suit 

La délégation de la Républi~ue socialiste soviétique d'Ukraine estime 

nécessaire de déclarer que seul un représentant légitime désigné par le Gouvernement 

central du peuple de la Répub~ique populaire de Chine peut représenter la Chine à 

ia session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
t. 

la République socialiste soviétique d'Ukraine ne reconnaît pas au représentant 

du Kouamintang le droit de représenter la Chine à la session extraordinaire de 

l'Assemblée générale. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire reproduire cette lettre comme 

document officiel de l'Assemblée générale. 

Le représentant de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine à la session extraordinaire 
de l'Assemblée générale des Nations Unies 

Sie,né : V. SAPOJNIKOV · 
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~s Nàt:i.ons Unie~·
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J'ai l'honneur de déclarer que la. délégation de 1 1URSs ne reconnaît pas les,

pouvoirs du représentant du Kouamintang comme étant ceux du représentant de la 
Chine à la session extraordinaire de l'Assemblée générale. Ne peuvent représente

la Chine que des représentants dûment accrédités par le Gouvernement central du 

peuple de la République populaire de Chine. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire reproduire cette lettre oomme 

document officiel de l'Assemblée g~érale. 

Signé A. SOBOLEV 
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